
 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mil neuf le vingt trois octobre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 
BOULOC Pierre, Maire. 
Date de convocation : 16 Octobre 2009 
Présents : Mmes Ancelle, Boulie, Guiet, Veubret, Mrs Antonelli, Bouloc, Cotinaud, Cousset, Guéret, Guillet, Ingrand, 
Pertus. 
Pouvoirs : M. Nastorg à M. Cotinaud, M. Zimmermann à Mme Guiet. 
Absent : Néant. 
Secrétaire de séance : Mme Guiet Danielle. 
 
Le procès verbal de la réunion du 15 octobre 2009 est lu puis adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
ORDRE DU JOUR : 
1. Election d’un Adjoint ; 
2. Vente Immeuble de La Touche ; 
3. Questions Diverses. 
 
1.1. Choix du nombre d’Adjoints 
M. le Maire fait part au conseil municipal de la démission de M. HIPPEAU Bernard de ses fonctions de 1er adjoint et 
rappelle que par délibération en date du 15 mars 2008 il avait été décidé la création de deux postes d’adjoint (le 
nombre d’adjoints ne pouvant excéder la limite de 30% de l’effectif légal du Conseil Municipal fixée par l’article L 
2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
Le Conseil Municipal, après vote à bulletin secret 
DECIDE (11 voix pour et 3 voix contre) de maintenir pour la durée du mandat, DEUX postes d’adjoint, 
conformément aux dispositions de l’article L 2122-2 du CGCT 
 
1.2. Election du 2ème Adjoint 
M. le Maire donne lecture des articles L.2122-4, L.2122-5, L.2122-7, L.2122-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et conformément à l’article L.2122-8 propose de procéder sans élections complémentaires à l’élection du 
second adjoint. 
Le Conseil Municipal décide selon cette proposition de procéder à cette élection. 
PREMIER TOUR DE SCRUTIN 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :          14 
A déduire : Bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code Electoral :       1 
RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés :          13 
Majorité absolue :               7 
ont obtenu : 

 Mme BOULIE Isabelle :    5 (cinq) voix 
 M. COUSSET Robert :     5 (cinq) voix 
 M. COTINAUD Eric :     3 (trois) voix 

DEUXIEME TOUR DE SCRUTIN 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :          14 
A déduire : Bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code Electoral :       1 
RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés :          13 
Majorité absolue :               7 
ont obtenu : 

 Mme BOULIE Isabelle :    7 (sept) voix 
 M. COUSSET Robert :     4 (quatre) voix 
 M. COTINAUD Eric :     2 (deux) voix 

Mme BOULIE Isabelle ayant obtenu la majorité des suffrages, a été proclamé 2nd Adjoint et a été immédiatement 
installé. 
 
Départ de Mme Ancelle Jocelyne et de M. Antonelli Romuald à 20 h 45mn. 
 
2. Vente Immeuble de La Touche 
M. le Maire rappelle que par délibération du 12 février 2009, le conseil a décidé de mettre en vente les parcelles AC n° 
74, 70p et 72 et de proposer l’acquisition de ce bien en priorité aux anciens propriétaires ou leurs ayants cause ainsi qu’à 
la personne qui avait l’intention d’acquérir ce bien. 



 

 

Il fait part que les anciens propriétaires ont renoncé à l’acquisition, mais que les acquéreurs précédemment évincés sont 
toujours intéressés par l’acquisition de ce bien et qu’ils ont fait une proposition. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
- DÉCIDE la vente des parcelles AC n° 74, 70p et 72 sises à La Touche d’une contenance de 43ca au prix de 
6200 € auquel s’ajoutera les frais annexes; 
- CHARGE M. le Maire d’effectuer toutes démarches nécessaires à cette opération ; 
- CHARGE Maître MEYNARD Michel, notaire à Bourgneuf de la rédaction de l’acte ; 
- AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces du dossier à intervenir ; 
 
3. Délégués à Communauté de Communes 
M. le Maire fait part de la démission de M. HIPPEAU Bernard, délégué suppléant de la commune au sein de la 
Communauté de Communes de St-Jean d’Angély 
En conséquence, il convient de procéder à la désignation d’un nouveau délégué suppléant. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
ÉLIT : Mme BOULIE Isabelle  Délégué Suppléant 
 
4.1. Mise en place des diverses commissions 

Intitulé de la Commission Nom des Conseillers municipaux membres 
 
Finances / Budget/ Personnel 

Pierre Bouloc                               Isabelle Boulie 
Dominique Veubret                     Alain Ingrand 
Robert Cousset                     

Affaires Scolaires / 
SIVOS 

Isabelle Boulie                          Eric Cotinaud 
Jocelyne Ancelle 

Gestion des Biens Communaux / Sécurité 
Commission d’Appel d’Offres 

Alain Ingrand                               François Nastorg 
Isabelle Boulie                             Alain Guéret 
Danielle Guiet                              Jean-Jacques Pertus 

Animation / Sports / Jeunes / 
 

Jocelyne Ancelle                         Romuald Antonelli 
Bernard Guillet                           Danielle Guiet 
Dominique Veubret             

PLU/ Urbanisme / Environnement Alain Ingrand                             Danielle Guiet 
Isabelle Boulie                           Willy Zimmermann 
François Nastorg                      

Eclairage Public / Electricité Willy Zimmermann                   Robert Cousset 
Salle Municipale Robert Cousset                           Jocelyne Ancelle  
Informatique Eric Cotinaud 
Cellule de crise Pierre Bouloc                              Isabelle Boulie 

Alain Ingrand 
Marais Communal Alain Guéret                               Robert Cousset 
Sécurité Routière  Bernard Guillet                           Jean-Jacques Pertus 

Romuald Antonelli                     Danielle Guiet 
Bibliothèque Isabelle Boulie 

 
4.2. Commission d’Appel d’Offres 
M. le Maire rappelle que la Commission d’appel d’offres (CAO) est un organe collégial qui intervient obligatoirement 
dans les procédures de marchés publics (appel d’offres, marché négocié, ou dialogue compétitif). 
Le Code des marchés publics prévoit que doivent être constituées une ou plusieurs CAO à caractère permanent. Il n’y a 
pas de délai spécifique pour nommer les membres de la CAO, mais cette nomination doit être effectuée dès que la 
passation d’un marché est prévue. 
Outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants élus 
par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Le Conseil Municipal 
ÉLIT :             Membres Titulaires : Mme Isabelle BOULIE, Mme Danielle GUIET, M. Alain INGRAND 
                         Membres Suppléants : M. François NASTORG, M. Alain GUÉRET, M. Jean-Jacques PERTUS. 
 
5. Questions Diverses 
* Il est signalé un problème d’écoulement d’eau lors de pluie dans le chemin des Ebeaupins : M. le Maire a vu le la 
situation et ce problème va être réglé. 
* La Commission Environnement se réunira le jeudi 29 octobre à 19h pour établir la liste des travaux à effectuer en 
matière de fleurissement et de décorations. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21h30mn. 


